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1 -  REFERENTIEL D'ELABORATION DES ETATS FINANCIERS 
 

Les états financiers de la Société Tunisienne de Banque « S.T.B. » arrêtés au 30 Juin 2011 sont établis 
conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie, et notamment les Normes 
Comptables (NCT 21, 22, 24 et 25) relatives aux établissements bancaires. 
 
2 - BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES PERTINENTS APPLIQUES 
 

Les états financiers de la « S.T.B » sont élaborés sur la base de la mesure des éléments du patrimoine au 
coût historique. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
 

2.1. Comptabilisation des engagements et des revenus y afférents 
  

2.1.1. Comptabilisation des engagements hors bilan  
Les engagements de financement se rapportant aux crédits à moyen et long terme, les crédits 
documentaires et les garanties sous forme d’aval et cautions sont portés en hors bilan à mesure 
qu’ils sont contractés et sont transférés au bilan au fur et à mesure des déblocages des fonds pour 
leur valeur nominale. 

 

2.1.2. Comptabilisation des crédits à la clientèle 
Les crédits nets d'escompte sont présentés au bilan pour leur valeur nominale déduction faite des 
intérêts décomptés d'avance et non encore courus. 
 

Les crédits décaissés et les comptes courants débiteurs sont présentés déduction faite des intérêts et 
agios réservés, des produits perçus ou comptabilisés d’avance et des provisions y afférentes. 

 

2.1.3. Comptabilisation des revenus sur crédits à  la clientèle 
Les intérêts, produits assimilés ainsi que les commissions sont pris en compte en résultat au           30 
Juin 2011 pour leurs montants rattachés à la période. 
 

Les intérêts sur crédits à court terme sont perçus d’avance et comptabilisés dans les comptes de 
régularisation au moment du déblocage de ces crédits et font l’objet d’un abonnement  en fin de 
mois, pour la partie  courue. 
 

Les intérêts impayés se rapportant à des crédits à long et moyen terme douteux (classe B2, B3         
et B4), au sens de la circulaire de la « B.C.T » n° 91-24, sont constatés en intérêts réservés et sont 
présentés en soustractions du poste "Créances sur la clientèle". Ces intérêts sont pris en compte en 
résultat lors de leur encaissement effectif. 
Les intérêts courus et non échus relatifs aux prêts classés parmi les actifs courants (classe A) ou 
parmi les actifs nécessitant un suivi particulier (classe B1) au sens de la circulaire de la « B.C.T »         
n° 91-24 et dont l’encaissement effectif est raisonnablement assuré, sont portés en résultat à mesure 
qu’ils sont courus. 
 

La réservation des produits sur les comptes courants débiteurs est effectuée sur la base du critère 
« gel du compte ». Seuls les agios sur les comptes gelés sont réservés. 
Un compte est considéré gelé si la somme de ses mouvements créditeurs nets est inférieure aux 
agios débiteurs générés par le compte. 
Les agios sur les créances contentieuses en comptes courants débiteurs clôturés ne font pas l’objet de 
comptabilisation. 
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2.1.4. Comptabilisation des intérêts de retard  

Les intérêts de retard sont constatés par la « S.T.B » lors du règlement par le client ou lors de la 
réalisation d’une consolidation des prêts pour un client donné. 
 

Toutefois, et suite à la mise en place depuis 2007 du nouveau progiciel du contentieux « IMX » une 
partie des intérêts de retard a été calculée, réservée et comptabilisée pour un montant de         
285 065 mDT.  

 

2.1.5. Provisions sur engagements 
Les provisions requises sur les engagements de la clientèle ont été déterminées conformément aux 
normes prudentielles de division, de couverture des risques et de suivi des engagements objet de la 
circulaire de la « B.C.T » n° 91- 24, telle que modifiée par les circulaires de la « B.C.T » n° 93-23         
et n° 99-04, qui définit les classes de risques et les taux minima de provisionnement de la manière 
suivante : 

 

• A   : actifs courants     0 % 
• B1 : actifs nécessitant un suivi particulier  0 % 
• B2 : actifs incertains       20 % 
• B3 : actifs préoccupants       50 % 
• B4 : Actifs compromis    100 %  

 

Les taux de provisionnement par classe de risque sont appliqués au risque net non couvert, soit le 
montant de l’engagement déduction faite des agios réservés et de la valeur des garanties obtenues sous 
forme d’actifs financiers, d’immeubles hypothéqués, de garanties de l’Etat et des garanties des 
banques et assurances. 

 

Les provisions sur prêts et sur comptes débiteurs sont présentées en déduction des rubriques 
concernées. 
 

Les provisions sur les engagements hors bilan sont présentées dans la rubrique « Autres postes des 
passifs ». 

 

2.2. Comptabilisation du portefeuille titres et des revenus y afférents 
Le portefeuille titres détenu par la Banque est classé en deux catégories : le portefeuille 
d’investissement et le portefeuille titres commercial. 
 

2.2.1 Portefeuille d’investissement et revenus y afférents 
Sont classés dans le portefeuille d’investissement : 
 

• Les titres représentant des parts de capital dans les entreprises dont la possession durable est 
estimée utile à l’activité de la Banque (titres de participation à caractère durable) : Titres de 
participation, parts dans les entreprises associées et parts dans les entreprises liées ; 

• Les titres à revenus fixes acquis par la Banque avec l’intention de les détenir jusqu’à leurs 
échéances (titres d’investissement dont notamment les emprunts obligataires) ; 
 

• Les titres représentant des participations de financement ayant fait l’objet d’une convention de 
rétrocession mais qui ne sont pas encore définitivement cédés ; 

• Les fonds gérés par les sociétés SICAR. 
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Les règles de comptabilisation des opérations sur ces différentes catégories de titres sont résumées 
comme suit : 
 

a) Titres de participation à caractère durable 
Ces titres sont comptabilisés au bilan au prix d’acquisition, frais et charges exclus. 
Les participations souscrites et non libérées sont enregistrées en engagements hors bilan pour leur 
valeur d’émission.  

 

Les opérations d’acquisition et de cession des titres de participation sont constatées soit à la date du 
transfert de propriété des titres, soit à la date d’enregistrement de la transaction à la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis. Les plus values résultant de la cession de ces titres sont présentées au 
niveau du poste « Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs sur portefeuille 
d’investissement ». 
 

Les dividendes sur les titres détenus par la Banque sont pris en compte en résultat dès le moment où 
leur distribution a été officiellement approuvée. 
 

b) Titres d’investissement. 
Les revenus des titres à revenu fixe (obligations) sont pris en compte en produits de façon étalée sur la 
période concernée. 

 

c) Les titres représentant des participations de financement. 
Les participations de financement sont considérées comme une extension de l’activité principale de 
financement et les plus values résultant de leur cession sont assimilées à des intérêts et font partie des 
produits d’exploitation bancaire. Ces plus values sont constatées en produits une seule fois au moment 
de la cession et sont présentées au niveau du poste « Revenus du portefeuille d’investissement ». 
 

Les dividendes sur les titres détenus par la Banque sont pris en compte en résultat dès le moment où 
leur distribution a été officiellement approuvée. 
 

Les impayés en intérêts capitalisés (convertis en participations au capital) sont transférés des comptes 
de créances aux comptes de participations. Les agios réservés y afférents sont transférés au niveau des 
provisions sur participations. 
 

d) Provisions sur participations  
Les titres de participation sont évalués à leur valeur d’usage à la date d’arrêté des comptes et donnent 
lieu à la constitution de provisions pour couvrir les moins-values éventuellement dégagées revêtant 
un caractère durable. Cette valeur tient compte de : 
• La valeur boursière de l’action pour les titres côtés ; 
• La valeur mathématique calculée à partir du dernier bilan disponible pour les participations dans 

les projets autres qu’hôteliers ; 
• La valeur mathématique calculée à partir du dernier bilan disponible corrigé compte tenu de la 

plus value dégagée sur les immobilisations pour les participations dans les projets hôteliers. 
 

Les participations sur les fonds gérés par les SICAR qui sont effectuées dans le cadre des conventions de 
rétrocession, sont évaluées à leur valeur d’usage et compte tenu des perspectives de recouvrement. Ainsi, 
il est procédé au provisionnement des participations présentant des échéances de rétrocession impayées  et 
dont la valeur d’usage ne couvre pas le coût d’acquisition des titres. 
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2.2.2 Portefeuille titre commercial et revenus y afférents 

Le portefeuille titre commercial détenu par la Banque est classé en deux catégories : 
• Les titres de transactions : les titres caractérisés par leur liquidité et dont la durée de détention ne 

dépasse pas les trois mois (Bons de trésor à court terme) ; 
• Les titres de placement : les titres acquis avec l’intention de les détenir dans un horizon ne dépassant 

pas l’année. 
 

Les revenus afférents à ces titres sont pris en compte en résultat de façon étalée sur la période 
concernée. 
 

La prime sur titres de placement soit la différence entre le prix d’acquisition et la valeur de 
remboursement est étalée sur la durée résiduelle des titres. 
 

2.3. Comptabilisation des dépôts de la clientèle et des charges y afférentes. 
Les charges d’intérêts sur les dépôts et avoirs de la clientèle sont constatées par nature de dépôt de la 
manière suivante : 
 

• Les intérêts sur comptes courants sont positionnés sur les comptes de la clientèle et comptabilisés 
trimestriellement. Les dates de valeur utilisées pour le calcul des intérêts sur comptes courants de 
la clientèle varient selon la nature des opérations de retrait ou de versement effectués par la 
clientèle, et ce conformément à la circulaire de la « B.C.T » n° 91-22. 

• Les intérêts sur comptes à terme sont positionnés sur les comptes de la clientèle à terme échu         
et font l’objet d’abonnement à chaque date d’arrêté. 

 

2.4. Comptabilisation des ressources et des charges y afférentes. 
Les emprunts contractés par la Banque sont constatés au bilan au fur et à mesure des tirages effectués. 
 

Les intérêts sur emprunts sont comptabilisés parmi les charges à mesure qu’ils sont courus. 
 

Les emprunts extérieurs contractés par la Banque et bénéficiant d’une prise en charge, par Tunis Ré, de 
la perte de change y découlant sont présentés au niveau des états financiers en dinars tunisiens 
convertis sur la base du cours historique. 

 

Les emprunts en devises dont la « S.T.B » encourt le risque de change sont réévalués à la date d’arrêté 
aux taux en vigueur à cette date. Les pertes de change latentes sont portées en résultat. 

 

2.5. Comptabilisation des opérations libellées en monnaies étrangères et du résultat de change. 
Les opérations de change manuel de billets de Banques sont comptabilisées quotidiennement au cours 
du jour de l’opération. Le résultat de change représente dans ce cas la différence entre le cours d’achat 
et de vente du jour concerné. 
 

Les comptes de bilan Libellé en monnaies étrangères, y compris les positions de change, font l’objet 
d’une réévaluation du cours fixe au cours de change en vigueur à la date d’arrêté. L’écart dégagé est 
enregistré dans un compte de bilan « 38.391 Ecart de conversion ». 
 

2.6. Les valeurs immobilisées et amortissements 
Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition compte tenu du pourcentage de 
récupération de la TVA de l'année précédente.  
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Les immobilisations sont amorties linéairement. Les taux d'amortissement appliqués par la Banque se 
détaillent comme suit : 
 

-Immeubles 2% 
-Matériel de transport 20% 

-Mobilier et matériel de bureau 
10 % 
15% 

20% (*) 
-Matériel de sécurité, de communication et de 
climatisation 

10% 

-Matériel informatique 
15% 

33% (*) 
-Logiciels informatiques 33% 
-Agencements, aménagements et installations 10% 

  

(*) Taux appliqué pour les  acquisitions à partir du 1er Janvier 2008. 
  

Toutefois, et par dérogation au principe comptable du coût historique, la Banque a procédé au cours de 
l’exercice 2000 à la réévaluation des terrains et des constructions. Cette réévaluation a induit une 
augmentation des capitaux propres pour un montant de 37 324 MDT présenté au niveau du poste « Autres 
capitaux propres ». 
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intermédiaires arrêtés au 30 juin 2011 
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Tunis, le 21 septembre 2011 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES D'EXAMEN LIMITE DES 
ETATS FINANCIERS INTERMEDIAIRES ARRETES AU 30 JUIN 2011 

DE LA SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE STB ~ 

Dans le cadre de notre mandat de Co-commissariat aux comptes, et en application de l'article 21 bis 
nouveau de la Loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier, telle 
que modifiée par la Loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières, nous avons procédé a un examen limité des états financiers intermédiaires de la 
Société Tunisienne de Banque arrêtés au 30 juin 2011. 

Les états financiers intermédiaires comprennent le bilan et l'état des engagements hors bilan au 
30 juin 2011, ainsi que l'état de résultat et l'état des flux de trésorerie pour la période de six mois close 
à cette date, des notes contenant un résumé des principales méthodes comptables et d'autres notes 
explicatives. 

Ces états financiers intermédiaires font apparaitre un total actif net de 7 324 millions de dinars, un 
résultat net de 8,064 millions de dinars. 

L'impôt intermédiaire a été déterminé compte tenu de la déduction d'un réinvestissement exonéré 
non encore réalisé (fonds gérés SICAR) de l'ordre de 6,165 millions de dinars. 

1. Responsabilité de l'établissement des états financiers intermédiaires 
Les organes de Direction et d'Administration de la banque sont responsables de l'établissement et de 
la présentation sincère des états financiers intermédiaires conformément aux normes comptables 
généralement admises en Tunisie. 

2. Notre responsabilité 
Notre responsabilité est d'exprimer une conclusion sur ces états financiers intermédiaires sur la base 
de notre examen limité. 

3. Etendue de l'examen limité 
Nous avons effectué notre examen limité selon les normes applicables aux missions d'examen limité. 

Un examen limité d'informations financières intermédiaires consiste en des demandes d'informations, 
principalement auprès des personnes responsables des questions financières et comptables et dans la 
mise en œuvre de procédures analytiques et d'autres procédures d'examen limité. L'étendue d'un 
examen limité est très inférieure à celle d'un audit effectué selon les Normes ISA et, en conséquence, 
ne nous permet pas d'obtenir l'assurance que nous avons relevé tous les faits significatifs qu'un audit 
permettrait d'identifier. 

Nous n'avons pas mis en œuvre toutes les diligences relatives à une mission de certification, dont 
notamment les diligences prévues par la Circulaire de la Banque Centrale de Tunisie n° 91-24 du 
17 décembre 1991 et la note aux Banques et Etablissements financiers n°93-23 du 30 juillet 1993 
relatives à l'évaluation de la qualité des actifs, la classification des engagements et l'évaluation des 
provisions devant être constituées en couverture des risques identifiés. 
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En conséquence, nous n'exprimons pas d'opinion d'audit. 

4. Fondement de notre conclusion 

4.1. En l'absence d'une comptabilité régulière et exhaustive des engagements hors bilan, l'état des 
engagements hors bilan a été arrêté extra-comptablement sur la base d'informations établies par les 
structures internes à la STB. 
Aussi, les garanties réelles reçues par la STB en couverture des risques encourus sur sa clientèle ne 
sont pas pris en compte au niveau de la rubrique << Garanties reçues >>, et ce, faute d'un inventaire 
confirmé de ces garanties. 

Ces faits sont de nature à impacter la sincérité et la régularité de l'état des engagements hors bilan 
et le caractère approprié et suffisant des provisions constituées en couverture des risques 
inhérents aux engagements de la banque. 

4.2. Contrairement aux dispositions de la NCT 23 relative aux opérations en devises dans les 
établissements bancaires, les opérations effectuées en devises ne font pas l'objet d'une comptabilité 
autonome tenue en devise selon un système dit en partie double. 
Cette situation ne permet pas d'identifier clairement l'impact des opérations effectuées en devises 
sur le résultat de la période. 

4.3. Au cours de l'exercice 2009, la STB a fait l'objet d'une vérification fiscale approfondie qui a abouti 
à un redressement se rapportant principalement à l'impôt sur les bénéfices et aux acomptes 
provisionnels de la période 2005-2008 pour un montant global de 31,778 millions de dinars. 

Suite à cette notification, une opposition a été adressée par la STB à l'issue de laquelle 
l'Administration Fiscale a accepté de réviser certains chefs de redressements ce qui ramène 
provisoirement le montant de la dette fiscale à 19,8 millions de Dinars. 

Le risque fiscal et l'issue finale de ce contrôle ne peuvent actuellement être anticipés. En 
couverture de ce risque la Banque a constitué une provision de 5 millions de dinars. 

4.4. Les actifs de la banque comportent un compte intitulé << compte courant associé STRC >> qui 
s'élève, au 30 juin 2011, à 108,817 millions de dinars. Ce compte représente le solde des créances 
cédées à la STRC net des montants recouvrés. 

La convention cadre et les conventions de cession conclues avec la STRC ne renseignent pas sur 
les modalités de règlement de ce compte courant, néanmoins la pratique de la relation STB-STRC 
porte à établir que le recouvrement de cet actif est tributaire du recouvrement des créances 
cédées et/ou de la réalisation des garanties transférées. 

En l'absence d'un échéancier de remboursement de ce compte courant, nous ne sommes pas en 
mesure de formuler un jugement professionnel sur la valeur de réalisation de cet actif. 

4.5. Les rubriques <<Caisse, et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT >>, <<Créances sur les 
établissements bancaires et financiers>> et << Dépôts et avoirs des établissements bancaires et 
financiers>> comportent des comptes qui présentent des anciens suspens non apurés se 
rapportant principalement aux comptes BCT Dinars, BCT Devises et correspondants devises. 

Aussi, les comptes <<correspondants locaux>> et le compte intitulé <<BCT compte 
BDET /BNDT>> présentent des anciens soldes figés et qui ne font pas l'objet de rapprochement. 

De même, certains comptes au niveau des rubriques <<Autres actifs>> et <<Autres passifs>> 
présentent des soldes figés et des suspens se rapportant principalement aux comptes inter-
sièges (en dinars et en devises). 

En attendant, les résultats des travaux d'apurement entamés par les Commissions constituées à 
cet effet, nous ne sommes pas en mesure d'établir que ces comptes ne contiennent pas 
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d'anomalies significatives provenant d'erreurs ou d'opérations non autorisées, ni d'estimer l'effet 
des ajustements sur les capitaux propres de la banque que les travaux d'apurement pourraient, le 
cas échéant, mettre en évidence. 

(Se référer aux notes 1-2-6-7-8 & 11) 

4.6. Sur la base des informations qui nous ont été fournies par la banque, l'insuffisance de provision 
dégagée au cours de l'exercice 2003 par l'évaluation des risques encourus sur ses actifs estimée à 
149 millions de Dinars n'a pas été totalement imputée sur le résultat et les capitaux propres de la 

banque au titre du même exercice. 

L'impact négatif de cette insuffisance, sur les capitaux propres, a été différé et rapporté 
annuellement aux résultats des exercices ultérieurs en dotation aux provisions à hauteur du 
remboursement annuel de l'emprunt << BAD VI >> affecté à la couverture de ce risque. 

Au 31 décembre 2010, l'insuffisance de provision non imputée sur les capitaux propres de la 
banque s'élève à 35,8 millions de Dinars. En conséquence, nous estimons que les capitaux 
d'ouverture de l'exercice 2011 sont majorés d'égal montant. 

Par ailleurs, le résultat au 30 juin 2011 a été arrêté compte tenu d'une dotation aux provisions de 
8,5 millions de Dinars représentant la quote-part intermédiaire de la dotation annuelle ci-haut 
évoquée. Il découle de ce qui précède que la performance de la période de 6 mois close au 30 juin 
2011 est impactée négativement à concurrence du montant de la dotation soit 8,5 millions 
de Dinars. 

5. Conclusion avec réserves 

Sur la base de notre examen limité, et sous réserve des points décrits aux paragraphes 4.1 à 4.6, nous 
n'avons pas relevé d'autres faits qui nous laissent à penser que les états financiers intermédiaires 
ci-joints ne présentent pas sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de 
la Société Tunisienne de Banque <<STB>> au 30 juin 2011, conformément aux principes comptables 
généralement admis en Tunisie. 

6. Paragraphe d'observations 

Sans remettre en cause notre conclusion ci-haut exprimée, nous estimons utile d'attirer votre attention 
que sur la base des informations qui nous ont été fournies par la direction de la banque, les 
engagements des sociétés, membres et proches de la famille de l'ancien Président, suivant le dernier 
périmètre arrêté par la Banque Centrale de Tunisie, s'élèvent en brut à 724 millions de Dinars et en net 
de contre-garanties à 478 millions de Dinars. 

Des provisions de 25 millions de Dinars ont été constituées pour couvrir les risques encourus sur ces 
relations. 

Les Co-commissaires aux comptes 

 

P/ Le Groupement 
P/ CFA FATHI SAIDI SNJ-IMAC 

FATHI SAIDI Nedra Jlassi Semmar 
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